
 

Exp. : Team AEO Mons 
Avenue Prince de Liège 133 bte 986 - 5100 Jambes 

 

Conclusion de l’audit de suivi de votre autorisation AEO 

Madame, Monsieur, 

 

L’article 23, §5, CDU, fait mention à l’administration d’effectuer un audit de conformité de votre 

autorisation AEO régulièrement. 

Votre autorisation AEO - BEAEOF0000040DRM – est datée du 13 mars 2017. Le dernier audit de 

suivi effectué date du 1er décembre 2020. C’est pourquoi un audit de suivi a été initié par nos 

services. 

Pour ce faire, l'ensemble des conditions et critères (visés à l'art. 39 du CDU) afférent à votre 

autorisation a été examiné. Un programme de contrôle identifiant les risques résiduels et la 

manière de couvrir ceux-ci vous a été proposé. Celui-ci a été accepté et signé le 11 juin 2025. 

Par ce courrier nous tenons à vous informer de la bonne fin de notre audit de suivi et de la 

continuité de votre autorisation AEO. 

Michaël Parisi, 

CRE’s AEO 

 

Votre courrier du Votre référence : 
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BEAEOF0000040DRM 
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